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QUESTION ORALE relative à la gestion des outils numériques dans les lycées 

 
Exposé des motifs : 
 
Depuis la rentrée 2021, la Région offre un ordinateur à l’ensemble des lycéennes et des lycéens de seconde 
et des élèves en première année de CAP. L’objectif avancé de cette mesure étant de garantir un accès de 
l’ensemble des jeunes aux différentes ressources pédagogiques numériques.  
 
Derrière cette opération d’un coût annuel de plusieurs millions d’euros, notre groupe s’interroge sur 
l’évolution de la consommation d’énergie des établissements. En effet, la généralisation de l’usage 
d’ordinateurs portables par l’ensemble des élèves conduit à une multiplication des besoins en recharge 
électrique. Face à cette hausse de la consommation et au risque de voir les factures énergétiques s’envoler, 
certains établissements demandent même aux élèves de ne pas recharger leurs ordinateurs dans la mesure 
du possible.  
 
Au-delà de la consommation énergétique, la généralisation des ordinateurs portables conduit au retrait 
progressif des ordinateurs fixes jusqu’à présent accessibles à toutes et tous au sein des lycées. Pourtant, pour 
les établissements accueillant des élèves de 3ème prépa métiers, ne bénéficiant donc pas d’un ordinateur 
portable de la Région, ces postes informatiques sont une nécessité.  
 
Toujours concernant les ordinateurs fixes de la Région, dans le cas où certaines filières demandent des mises 
à jour récentes de Windows ainsi que l’installation de logiciels d’ingénierie, indispensables dans le cadre de 
la formation des élèves, est-il prévu que la Région fasse également l’économie de ce matériel ? 
 
Enfin, alors que le sujet de l’externalisation des services se pose de plus en plus auprès des collectivités et 
avec lui, la crainte de voir des postes d’agents régionaux supprimés, notre groupe s’interroge le possible 
recours de l’externalisation concernant la gestion informatique.  
 
Aussi, nous vous demandons, madame la Présidente :  
 

- Comment la Région va-t-elle accompagner les lycées pour faire face aux possibles hausses de 
consommation énergétique relatives à l’usage généralisé des PC portables ?  

- La Région va-t-elle généraliser la suppression de l’ensemble des ordinateurs fixes dans les 
lycées ?  

- L’accès aux logiciels spécifiques pour certaines filières, nécessitant un investissement régulier 
de la part de la Région sera-t-il toujours assuré ?  

- La Région compte-t-elle externaliser la gestion informatique des lycées ?  
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